1

DELIBERATION n° 2013-20 APF du 14 février 2013 portant

affectation et reprise anticipées du résultat cumulé de

fonctionnement du budget général 2012.

NOR : DFP1300183DL

(JOPF du 25 février 2013, n° 6 NS, p. 719)

Modifié par : 

· Délibération n° 2013-43 APF du 28 juin 2013 ; JOPF du 8 juillet 2013, n° 39 NS, p. 1563
L'assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 2012-56 APF du 11 décembre 2012 approuvant le budget général de la Polynésie française pour l'exercice 2013 ;

Vu l'arrêté n° 131 CM du 30 janvier 2013 soumettant un projet de délibération à l'assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 402-2013 APF/SG du 7 février 2013 portant convocation en séance des représentants à l'assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° 15-2013 du 4 février 2013 de la commission des finances ;

Dans sa séance du 14 février 2013,

Adopte :

Article 1er. (remplacé, Dél n° 2013-43 APF du 28/06/0213, art. 1er) — Le résultat cumulé de la section de fonctionnement du budget général constaté à la clôture de l'exercice 2012, augmenté du résultat des comptes des établissements publics dissous, soit au total 11 020 354 594 F CFP, se décomposant comme suit (en F CFP) :
	Résultat de l’exercice 2012
	9 867 366 760

	Résultat antérieur reporté (cf. délibération n° 2012-24 APF du 3 juillet 2012)
	74 883 789

	Solde des comptes des établissements publics dissous (comptes 110 + 12) :

- Institut de la consommation (régularisation)

- Etablissement pour la prévention (EPAP)

- Agence tahitienne de presse (ATP)
	14 256 140

352 717 005

11 130 900

	
	11 020 354 594


est affecté à la couverture du besoin de financement de la section d’investissement pour un montant de 7 124 202 351 F CFP.

Art. 2. (remplacé, Dél n° 2013-43 APF du 28/06/0213, art. 2) — L'excédent de la section de fonctionnement est ainsi ramené à 3 896 152 243 F CFP qui pourra être repris dans des budgets modificatifs.
Art. 3.— Le Président de la Polynésie française est chargé de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire,






 Le président,

Juliana MATI 





         Jacqui DROLLET.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française

